
 

 
 

Communiqué No 3 
 

 
Objets :  Arrêt de certaines activités  
 Preuve de vaccination 
 

 

Arrêt de certaines activités 
 
 
Dans un contexte de pandémie, il est recommandé de limiter les activités réunissant 
plusieurs personnes dans un même local afin de diminuer les risques de 
propagation du virus. 
 
Après avoir mûrement réfléchi et constaté le nombre croissant de nouveaux cas 
confirmés dans la région de Montréal, l’équipe de direction de la Résidence a pris la 
décision d’annuler ou de reporter toutes les activités de grand groupe autant pour 
les résidents, les locataires et les aînés du Centre de jour que pour le personnel et 
les bénévoles.  De plus, les activités regroupant des résidents de différentes unités 
de vie sont également suspendues.  Cette décision prend effet dès aujourd’hui et 
sera maintenue jusqu’au début de janvier 2010.  La date de la reprise de ce type 
d’activités sera arrêtée à la fin de décembre, en fonction de la situation qui 
prévaudra à ce moment-là. 
 
Évidemment, ce n’est pas une décision que nous prenons de gaieté de cœur, 
d’autant plus que nous sommes conscients qu’il s’agit de la période des fêtes de 
Noël.  Nous croyons cependant, à l’instar de très nombreux établissements de santé, 
dont tous les établissements du CSSS d’Ahuntsic et Montréal-Nord, qu’il s’agit d’un 
moyen additionnel important pour éviter de faire face à une éclosion de la grippe A 
H1N1 à la Résidence, au Centre de jour ou aux Résidences Roch-Pinard.   
 

La grande majorité des activités annulées à l’intention des résidents  
seront déplacées sur les étages. 

 
Des précisions sur chacune des activités annulées et/ou déplacées seront 
disponibles rapidement pour chacun des groupes visés. 
 
 

Preuve de vaccination 
 
Nous demandons à chacun des membres du personnel de conserver la confirmation 
de sa vaccination, spécialement ceux qui seraient vaccinés à l’extérieur de la 
Résidence.  Cette confirmation pourrait être requise pour voyager à l’extérieur du 
pays ou être exigée par l’employeur dans certains cas particuliers. 
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